
 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE ET D’UTILISATION DU 

SERVICE DE LIGNES DE COVOITURAGE D’ILE–DE–FRANCE 

MOBILITÉS 

Les présentes Conditions Générales de Vente et d’Utilisation (CGVU) ont pour objet 

de définir les conditions dans lesquelles la société Ecov propose un service 

d’intermédiation de covoiturage au travers de l’application Lignes de covoiturage 

IDFM, par le biais des Arrêts de covoiturage déployés sur la voirie, à des personnes 

agissant à des fins non professionnelles et non commerciales.  

Ces CGVU sont applicables à partir du 07/04/2026. 

Conformément aux dispositions légales en vigueur, le covoiturage est défini comme 

« l’utilisation en commun d’un véhicule terrestre à moteur par un conducteur et un ou 

plusieurs passagers, effectué à titre non onéreux, excepté le partage des frais, dans le 

cadre d’un déplacement que le conducteur effectue pour son propre compte. Leur mise 

en relation, à cette fin, peut être effectuée à titre onéreux et n’entre pas dans le champ 

des professions définies à l’article L. 1411-1 [du code des transports] » [Article L.3132-

1 du code des transports]. 

Les présentes Conditions Générales de Vente et d’Utilisation s’appliquent aux services 

proposés par Ecov sur le site Internet https://www.iledefrance- mobilites.fr/services-

mobilite-alternative/lignes-covoiturage, sur l’Application, sur le Parcours SMS et par 

le biais des Arrêts de covoiturage déployés sur la voirie avec les collectivités 

territoriales compétentes. 

L’utilisation du Service Lignes de covoiturage Île-de-France Mobilités est soumise aux 

Conditions Générales de Vente et d’Utilisation en vigueur au moment de la réalisation 

d’un Trajet. Tout Utilisateur du Service Lignes de covoiturage Île-de-France Mobilités 

s’engage à lire attentivement les présentes Conditions Générales de Vente et 

d’Utilisation et à les accepter sans conditions ni réserves. Cette acceptation se 

matérialise par un clic de validation, en cochant la case « J’accepte les conditions 

générales d’utilisation » sur le Site ou l’Application. 

Le Service Lignes de covoiturage Île-de-France Mobilités est réservé à une utilisation 

non professionnelle et non commerciale. Ainsi, il est expressément interdit aux 

professionnels de type taxi, VTC ou tout autre type de service de transport de 

personnes d’utiliser le Service Lignes de covoiturage Île-de-France Mobilités. Si Ecov 

devait constater une violation de cette règle d’utilisation, elle procéderait alors 

immédiatement à la suspension du Compte Utilisateur concerné, sans préjudice d’une 

résiliation ultérieure.
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Article 1. Définitions 

Dans le cadre des présentes, les termes débutant par une majuscule, qu’ils soient 

employés indifféremment au singulier ou au pluriel, auront la signification qui leur est 

donnée ci-après : 

● Application désigne l’application mobile du Service téléchargeable sur 

smartphone sur iOS et Android ; 

● Arrêt de covoiturage désigne le mobilier urbain ou équipement 

éventuellement connecté, déployé sur la voirie, et destiné à permettre la 

mise en relation et la rencontre entre un Conducteur et un Passager pour la 

réalisation d’un Trajet ; 

● CGVU désigne les présentes Conditions Générales de Vente et d’Utilisation  

● Compte Utilisateur désigne le compte personnel de l’Utilisateur du Service. 

La création et l’utilisation du Compte Utilisateur sont décrites à l’article 2 

; 

● Conducteur(s) désigne(nt) l’Utilisateur du Service proposant de transporter 

un autre Utilisateur du service (Passager) d’un Arrêt de covoiturage à un 

autre ; 

● Ecov désigne la société Ecov, société par actions simplifiée au capital de 70 

028.08 euros, enregistrée au registre du commerce et des sociétés de Nantes 

sous le numéro 808 203 467, dont le siège social est sis 3 Rue Maya Angelou, 

44200 Nantes ; 

● Fonctionnalités Additionnelles désignent l’ensemble des fonctionnalités 

susceptibles d’être mises à disposition de tout ou partie des Utilisateurs par 

Ecov, en complément du Service, et destinées notamment à améliorer la 

qualité et / ou la praticité du Service ou à en augmenter l’usage. Ces 

Fonctionnalités Additionnelles pourront, le cas échéant, donner lieu à des 

conditions particulières d’utilisation ; 

● Interface(s) Utilisateur désigne le Site, l’Application et le Parcours SMS ; 

● Marque désigne la marque commerciale Lignes de covoiturage Île-de-France 

Mobilités ; 

● Opération expérimentale désigne une adaptation ponctuelle du Service, 

pouvant porter sur tout aspect de ce dernier, afin de permettre 

l’amélioration du Service. Une Opération expérimentale est limitée dans le 

temps et définie par des termes contractuels spécifiques, séparés et 

additionnels aux présentes CGVU ; 

● Opération promotionnelle désigne une adaptation ponctuelle du Service, 

pouvant porter sur tout aspect de ce dernier, afin de permettre la



 

communication et l’engagement dans le Service. Une Opération 

promotionnelle est limitée dans le temps et définie par des termes 

contractuels spécifiques, séparés et additionnels aux présentes CGVU ; 

● Parcours SMS désigne l’interface d’inscription et de commande de 

covoiturage accessible depuis les Arrêts de covoiturage par le(s) Passager(s) 

et mise en œuvre au moyen d’un téléphone portable, en envoyant un SMS 

au numéro indiqué à l’arrêt ; 

● Passager(s) désigne(nt) l’Utilisateur effectuant une demande de 

covoiturage en vue d’être transporté par le Conducteur dans le cadre du 

Service ; 

● Service désigne le service de covoiturage Lignes de covoiturage 

Île-de-France Mobilités proposé par Ecov par le biais des Interfaces 

Utilisateur et fournit entre les différents Arrêts de covoiturage de la Zone 

de couverture ; 

● Site désigne le site Internet https://www.iledefrance-
mobilites.fr/services-mobilite-alternative/lignes-covoiturage; 

● Trajet désigne la distance parcourue entre (i) l’Arrêt de covoiturage auquel 

le Conducteur a pris en charge le Passager et (ii) l’Arrêt de covoiturage de 

destination renseigné par le Passager. La destination renseignée par le 

Passager doit correspondre à un Arrêt de covoiturage du Service ou se situer 

à proximité d’un Arrêt de covoiturage du Service ; 

● Utilisateur désigne une personne (par exemple un Conducteur ou un 
Passager) ayant souscrit au Service ; 

● Utilisation du Service désigne toute action d’un Passager ou d’un 

Conducteur afin de réaliser un Trajet ou de concourir à la préparation de la 

réalisation d’un Trajet. 

● Zone de couverture désigne le périmètre géographique sur lequel les Arrêts 

de covoiturage sont implantés et sur lequel le Service est disponible. Les 

implantations des Arrêts de covoiturage sont disponibles sur l’Application et 

le Site internet. 

● Lois et Réglementation Applicables désigne tout texte législatif ou 

réglementaire, toute norme technique obligatoire, toute décision ou 

recommandation d'une autorité compétente, applicable au Service ou aux 

Parties, tels qu'en vigueur et tels que modifiés à tout moment.  

 

Article 2. Accès au service 

2.1. Création du Compte Utilisateur  

Toute personne souhaitant souscrire au Service doit se créer un Compte Utilisateur 

sur l’une des Interfaces Utilisateur. 

Lors de la création du Compte Utilisateur depuis l’Application, l’Utilisateur choisit un 
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mot de passe et indique son numéro de téléphone, qui doit obligatoirement être un 

numéro de téléphone français (+33), comme identifiant de connexion. Ce mot de passe 

est personnel, confidentiel et non cessible à des tiers.  

L’identifiant de connexion et le mot de passe sont propres à chaque Utilisateur. Il 

appartient donc à l’Utilisateur de garantir le maintien de la confidentialité de son mot 

de passe lui permettant d’utiliser le Service. 

Certaines informations devront obligatoirement être renseignées, notamment nom, 

prénom, date de naissance, numéro de téléphone portable et mot de passe. 

Pour les inscriptions depuis le Site et l’Application, l’indication d’une adresse de 

courrier électronique valide est obligatoire. Cette information pourra être demandée 

dans un second temps aux Utilisateurs inscrits par le parcours SMS. 

L’Utilisateur garantit la véracité et l’exactitude des informations qu’il communique 

par l’intermédiaire des interfaces Utilisateurs. 

La création du Compte Utilisateur est en outre soumise à l’acceptation des présentes 

CGVU. 

2.2. Validation du Compte Utilisateur 

Pour éviter les cas d’abus ou de fraude, le numéro de téléphone portable est vérifié. 

Un sms contenant un code d’activation sera envoyé au numéro de téléphone indiqué 

lors de la création de compte. Le code d’activation devra ensuite être saisi ou 

communiqué via l’Interface Utilisateur d’inscription. 

Le numéro de téléphone peut être utilisé pour contacter l’utilisateur dans le cadre du 

service. 

Avant validation définitive du Compte Utilisateur, il sera procédé à une vérification 

automatique de l’âge de l’Utilisateur sur la base de sa déclaration : 

● si l’Utilisateur a plus de 18 ans : l’inscription sera automatiquement validée 

; 

● si l’Utilisateur a entre 15 et 18 ans : l’inscription ne sera validée qu’après 

réception de l’autorisation parentale (Annexe 2) et du justificatif d’identité 

du parent ou du représentant légal du mineur nécessaires à l’utilisation du 

Service.  

• L’autorisation parentale devra être envoyée à contact 

@lignes.covoiturage.iledefrance-mobilites.fr. L’utilisateur 

mineur pourra utiliser le service en tant que passager, mais 

pas en tant que conducteur.    

● si l’Utilisateur a moins de 15 ans : l’Application lui refusera la création du 

Compte Utilisateur.  



 

 
Pour la fourniture des Fonctionnalités Additionnelles, Ecov se réserve la possibilité, 

le cas échéant, de demander toute information ou document complémentaire qu’elle 

jugerait utile ou nécessaire. Ecov se réserve la possibilité de faire réaliser la 

vérification de l’authenticité de ces documents par un service tiers. 

Dès lors que l’ensemble des informations requises auront été validées dans le cadre 

de la procédure d’inscription, les personnes utilisant le Service seront considérées 

comme des Utilisateurs et pourront accéder à leur Compte Utilisateur sur 

l’Application. 

Dans le cadre de l’inscription, un email de confirmation de l’adresse email est transmis 

à l’adresse de courrier électronique renseignée, en vue de demander à l’Utilisateur 

de procéder à la vérification de cette adresse email. 

L’Utilisateur pourra également être contacté par le Service support afin de lui 

présenter le Service et lui apporter toute information utile afin d’utiliser le Service. 

La validation du Compte Utilisateur n’est pas soumise à cet échange téléphonique. 

La validation du Compte Utilisateur entraîne la création d’un compte de paiement 

auprès du Partenaire MangoPay, afin de payer les Trajets ou recevoir des indemnités 

de Trajet, selon les modalités définies à l’article 2.3. 

 

2.3. Compte de paiement en ligne MangoPay 
La création d’un Compte Utilisateur entraîne la souscription à un compte de paiement 

en ligne MangoPay sur le site www.mangopay.com/fr. 

Les Utilisateurs sont informés et reconnaissent que l’acceptation des présentes CGVU 

emporte l’acceptation des conditions générales de vente et d’utilisation du service 

de paiement mobile émis par la société MangoPay, lesquelles sont également 

accessibles au lien suivant : https://mangopay.com/terms-and-conditions/payment-

services.  

Les Utilisateurs sont informés et acceptent également la déclaration de 

confidentialité de Mangopay qui se trouve à cette adresse : 

https://mangopay.com/privacy-statement.  

Les Utilisateurs sont informés qu’afin de garantir la fiabilité et la sécurité des 

opérations et des transactions et conformément à la réglementation en vigueur, le 

prestataire de paiement a mis en place un processus d’authentification forte. 

Le prestataire de paiement, MANGOPAY, est autorisé à recevoir des paiements pour 

le compte de tiers, à ce titre, le paiement de la participation aux frais du passager 

ou le crédit du montant de l’Indemnité Siège Libre ou de l’indemnité relative à la 

prise en charge d’un Passager perçues par le Conducteur, s’effectueront par le biais 

du compte de paiement Mangopay dédié. 

Le crédit porté sur le compte de paiement MANGOPAY de l’Utilisateur a effet 

https://www.mangopay.com/fr
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libératoire à l’égard d’Ecov au seul titre des sommes engagées pour la réalisation du 

Service. 

Aucune des sommes déposées sur le compte de paiement MangoPay dédié n’emporte 

droit à intérêts.  

L’Utilisateur doit transmettre, via l’Application, l’IBAN d’un compte bancaire 

personnel afin de recevoir le solde créditeur de son compte de paiement MangoPay. 

L’utilisateur a la possibilité de recharger son compte MangoPay en vue d’une 

participation aux frais du passager via un moyen de paiement externe (carte 

bancaire). 

Au titre de son mandat de paiement, Ecov est habilitée à intervenir, au nom et pour 

le compte de l’Utilisateur, exclusivement aux fins de permettre l’exécution des 

opérations de paiement nécessaires au fonctionnement du Service, sans la présence 

ni l’intervention de l’Utilisateur, et dans les limites strictes ci‑après : 

● Créer directement tout compte sur la plateforme opérée par le prestataire de 

paiement d’Ecov afin de permettre la réception des indemnités et des partages 

de frais pour l’Utilisateur 

● Procéder à tout transfert depuis le compte d’un Utilisateur ouvert sur la 

plateforme du prestataire de paiement, vers un compte tiers, y compris celui de 

Ecov. 

Le conducteur dispose de dix-huit (18) mois pour effectuer le versement de ses 

indemnités sur son compte bancaire. Au-delà de ce délai, les sommes disponibles sont 

reversées à Ecov pour être réemployées dans la fourniture du Service. 

 

2.4. Vérification d’identité 
Afin de vérifier l’identité de l’Utilisateur, le Service recourt au service tiers Onfido. 

En conséquence, les Utilisateurs sont informés et reconnaissent que l’acceptation des 

présentes CGVU entraîne l’acceptation des conditions générales d’utilisation du 

service d’Onfido, lesquelles sont accessibles ici https://onfido.com/termsofuse/. 

Pour réaliser un transfert d’argent depuis sa cagnotte vers un compte bancaire, 

l’utilisateur doit faire vérifier une pièce d’identité (carte nationale d’identité, 

passeport, permis de conduire, titre de séjour). Cette vérification est exigée une 1ère 

fois puis pourra être à nouveau demandée si la pièce d’identité initialement validée 

est désormais périmée. 

D’une manière générale, une vérification d’identité dans l’application peut être 

demandée par le Service à tout Utilisateur, notamment dans le cadre de la lutte 

contre la fraude. Un Utilisateur qui refuserait de faire vérifier son identité suite à une 

demande du service s’expose à la suspension de son Compte Utilisateur. 

 

https://onfido.com/termsofuse/


 

2.5. Mise à jour et exactitude des 
informations fournies sur le Compte 
Utilisateur 

Les Utilisateurs sont tenus de fournir des informations exactes et complètes. Les 

Utilisateurs s’engagent à mettre à jour tout changement éventuel des informations 

renseignées lors de l’inscription au Service via leur Compte Utilisateur. Ecov ne pourra 

en aucun cas être tenue responsable des informations qui pourraient être erronées ou 

frauduleuses. 

En cas de fourniture d’informations inexactes ou incomplètes, Ecov pourra suspendre 

le Compte de l’Utilisateur. Ecov se réserve la possibilité de demander toute 

information ou document complémentaire pour vérifier l’identité des Utilisateurs et 

les informations fournies, et de faire réaliser la vérification de l’authenticité de ces 

documents par un service tiers. 

Les Utilisateurs sont seuls responsables de l’utilisation faite de leur Compte 

Utilisateur. Ils sont tenus de signaler au Service par écrit toute utilisation frauduleuse 

par un tiers ou divulgation de leur mot de passe à un tiers. Ecov ne saurait, en 

l’absence d’une telle notification écrite, être responsable des conséquences 

dommageables de l’utilisation d’un Compte Utilisateur par une personne non 

autorisée. 

Les Utilisateurs s’engagent à ne pas créer ou utiliser, sous leur propre identité ou 

celle d’un tiers, d’autres Comptes Utilisateurs que celui initialement créé. 

 

2.6. Photo de profil 

L’utilisateur a la possibilité d’ajouter une photo de profil. Cette fonctionnalité vise à 

renforcer la confiance et la sécurité entre les utilisateurs lors de la réalisation des 

trajets. En utilisant cette fonctionnalité, l’utilisateur s’engage à : 

● Fournir une photo conforme aux standards d’utilisation (photo de 

l’utilisateur, récente, et respectueuse). 

● Ne pas utiliser une photo pouvant porter atteinte à la vie privée d’autrui ou 

enfreindre les droits d’image. 

Ecov se réserve le droit de refuser ou de retirer toute photo ne respectant pas ces 

critères. Les photos sont stockées conformément à la politique de confidentialité d’Ecov 

et sont accessibles uniquement dans le cadre de l’utilisation de la plateforme. 

 

2.7. Gestion des communications 
Dans le cadre de la souscription au service, l’usager se voit proposer, la possibilité 



 

d’accepter ou de refuser les communications suivantes : 

● Je souhaite recevoir la newsletter par mail 

● Je souhaite recevoir les actualités de la ligne par notification push 

● Je souhaite recevoir des conseils d’utilisation par SMS 

Ce choix est proposé lors de l’activation du compte. 

L’envoi de communications par Ecov au nom et pour le compte d’Île-de-France 
Mobilités est soumis au consentement préalable de l’utilisateur. 

La gestion des consentements de l’utilisateur concernant ces communications peut être 
effectuée via la gestion de ses données personnelles sur son Espace personnel du 
service de covoiturage. 

 

2.8. Suppression de l’accès et du Compte 
Utilisateur 

Les Utilisateurs sont libres de résilier leur Compte Utilisateur à tout moment, sans 

justification, par courrier électronique à l’adresse indiquée à l’article 11 ou 

directement depuis son Compte Utilisateur. La résiliation sera effective sous un mois 

suivant la réception de la demande de résiliation. 

A la résiliation, les données personnelles de l’Utilisateur sont supprimées, mais Ecov 

se réserve le droit de conserver ses données d’activité par anonymisation, méthode 

de traitement expliquée à l’article 7.4 “Durée de conservation”. 

Les Utilisateurs sont informés et acceptent qu’en cas de manquement aux obligations 

des présentes CGVU, le Service se réserve le droit de résilier le Compte Utilisateur 

concerné, à tout moment et sans indemnisation. 

Notamment, Ecov se réserve le droit de résilier le Compte Utilisateur immédiatement 

et sans indemnisation dans les hypothèses suivantes : 

● En cas d’utilisation du Service à des fins professionnelles et/ou commerciales 

en ce compris les hypothèses d’utilisation d’un taxi ou d’un VTC ; 

● en cas d’inexactitude des informations renseignées lors de la création du 

Compte Utilisateur, notamment s’agissant de l’âge ; 

● en cas de mauvais comportements des Utilisateurs avant, pendant ou après 

un Trajet ; 

● en cas de fraude ou de tentative de fraude liée à l’utilisation du Service ou 

d’utilisation du Service contraire aux lois et réglementations applicables ; 

● en cas de création par un même Utilisateur de plusieurs Comptes 

Utilisateurs. 

 
Lorsqu’une suppression de Compte Utilisateur est mise en œuvre et concerne un 

Utilisateur qui aurait reçu des indemnités au cours de l’Utilisation du Service : 



 

● si la cagnotte de l’Utilisateur présente un solde positif, il reçoit un email pour 

l’en informer et lui demander de récupérer ses indemnités avant suppression 

du compte. Tant que les indemnités ne sont pas récupérées par l’Utilisateur, 

le compte ne peut pas être supprimé. 

● Les cas de fraude sont traités au cas par cas et peuvent conduire à une demande 

de remboursement des indemnisations perçues. 

La suppression du Compte Utilisateur et de l’accès au Service n’entraîne aucune 

indemnité pour l’Utilisateur. 

Pour rappel, la fraude est sanctionnée par la loi. Les sanctions encourues s’élèvent 

jusqu'à 5 ans d'emprisonnement et 375 000€ d'amende. 

 

Article 3. Utilisation du service 

3.1. Utilisation du Service par le Passager 
3.1.1. Choix et validation du Trajet par le Passager 

Le Passager doit : 

• se rendre à un Arrêt de covoiturage de son choix parmi ceux proposés sur 

l'application (en utilisant s'il le souhaite la fonctionnalité d’anticipation consistant 

à informer les conducteurs à l’avance de son arrivée à l’arrêt), lequel définit le 

point de départ du Trajet, et se placer de manière à être visible des Conducteurs 

; 

• s’identifier sur l’Application via son Compte Utilisateur créé selon les conditions 

ci-dessus ou utiliser le Parcours SMS; 

• indiquer la destination souhaitée ; 

• s’assurer le cas échéant que son compte de paiement dispose d’un crédit au moins 

égal au montant de la participation aux frais du Trajet ; 

• valider les informations fournies et la commande de Trajet. ; 

Dès que la commande de Trajet est validée par le Passager, la destination s’affiche 

sur les panneaux lumineux mis en place (le cas échéant) dans le cadre du Service afin 

que les Conducteurs soient informés de la commande de Trajet. D’autres informations 

à caractère anonyme peuvent également être affichées sur les panneaux lumineux, 

telles que le montant du partage des frais, etc. 

La commande de covoiturage peut également être transmise via l’application ou par 

téléphone à des Conducteurs qui ont accepté de recevoir cette information et qui 

seraient susceptibles d’effectuer le Trajet. 

La validation du Trajet par le Passager entraîne, le cas échéant, le débit automatique 

de la participation aux frais du Trajet du compte de paiement associé au Compte 



 

Utilisateur. 

Le Passager est informé que des Conducteurs non-inscrits au Service peuvent 

également prendre connaissance de l’affichage sur les panneaux lumineux et s’arrêter 

à l’Arrêt de covoiturage. Dans un tel cas, le Conducteur n’a pas adhéré aux CGVU et 

le Passager est informé qu’Ecov n’est pas en mesure de garantir le respect des 

conditions du Service. Il en revient donc de la responsabilité du Passager d’accepter 

ou non de monter dans le véhicule d’un tel Conducteur. 

● Le passager peut proposer au conducteur de télécharger l’application, s’inscrire 

et déclarer un trajet, ce qui permettra au conducteur de recevoir 

l’indemnisation correspondante, le cas échéant.  

● Si le passager décide de monter avec un Conducteur non inscrit, le Passager 

l'indique dans l'application (et peut alors transmettre au conducteur un lien 

permettant au Conducteur de s’inscrire). En l’absence de trajet conducteur actif 

et en l’absence d'identification de la prise en charge par ce conducteur, aucune 

indemnisation ne pourra être versée au conducteur. 

 

3.1.2. Réalisation du Trajet 

Si plusieurs Passagers attendent au même arrêt, chaque Passager embarque avec le 

Conducteur en respectant l’ordre de priorité, de la commande de covoiturage la plus 

ancienne à la plus récente. 

Lorsque le passager monte à bord du véhicule d'un conducteur,    

● s’il utilise l’application : il l'indique dans l'application et identifie son conducteur 

(parmi la liste de conducteur(s) proposée ou en entrant le code du conducteur). 

● S’il ne dispose pas de l’Application, le Passager transmet le code conducteur 

par SMS au numéro indiqué par le service. 

Le Passager est alors tenu d'effectuer le Trajet avec le conducteur validé. A défaut, 

il doit contacter l’assistance pour annuler la prise en charge. 

Le Passager est informé qu’il peut refuser de monter dans le véhicule du Conducteur 

s’il n’est pas satisfait par les garanties apportées par celui-ci. Dans ce cas, le Passager 

peut continuer d’utiliser le Service en attendant un autre Conducteur s’il n’a pas 

validé le Trajet, ou en commandant un autre Trajet, après avoir annulé son Trajet en 

contactant le Service support au numéro de téléphone indiqué à l’article 4.5. « 

Support ». 

Le Passager est responsable de vérifier que le Conducteur est titulaire d’un permis de 

conduire valable et dispose d’une assurance automobile obligatoire valides. 

Le Passager est informé que cette déclaration de départ entraîne l’arrêt de la 

diffusion de la commande de Trajet sur les panneaux lumineux à destination des 

Conducteurs et par tout autre moyen électronique. 



 

 

3.1.3. Prolonger / renouveler l’affichage du Trajet 
commandé par le Passager 

Si, après 10 minutes d’attente, la commande de covoiturage est toujours en cours 

mais que le passager n’est plus détecté par l’application comme étant à l’arrêt, un 

message apparaît sur l’écran de l’application puis il reçoit une notification pour l’en 

avertir, afin qu’il confirme sa présence à l’arrêt, ce qui aura pour effet de prolonger 

sa demande de 15 minutes, ou indique son départ. A défaut d’action du passager dans 

les 5 minutes, la demande de covoiturage sera annulée.  

Après annulation, si le passager souhaite poursuivre une commande de covoiturage, il 

devra procéder à une nouvelle commande selon la procédure décrite à la section « 

Choix et validation du trajet ». 

 

3.1.4. Annulation du Trajet par le Passager 

Le Passager peut annuler la commande de covoiturage depuis l’Interface Utilisateur 

tant que celle-ci est en cours d’affichage puis dans la limite de (vingt) 20 minutes 

après le dernier désaffichage. 

En cas d’annulation du Trajet dans les conditions précédemment décrites, le Passager 

ne supportera aucun frais au titre du Trajet annulé et le montant du partage de frais 

sera reversé sur son compte Mangopay. 

 

3.1.5. Garantie départ  

En cas d’indisponibilité de Conducteur pour le Trajet commandé, et sauf annulation 

du Trajet par le Passager, le service garantit au Passager qu’un véhicule et un 

Conducteur professionnel seront mis à sa disposition pour effectuer le Trajet, sur les 

origines-destinations, directions et horaires éligibles à cette garantie départ, hors cas 

de force majeure, fait d’un tiers, mauvaise Utilisation du Service par l’Utilisateur et 

obligations contraires d’ordre public. Si le passager est éligible à la garantie départ, 

le support du service l’appelle pour lui proposer l’envoi d’un véhicule de garantie 

départ. Après acceptation par le passager, le support du service recherche un véhicule 

et un conducteur professionnel pour assurer la garantie départ. 

Les critères d’éligibilité à la Garantie départ sont détaillés en Annexe 4.      

Le Conducteur professionnel prend en charge le Passager et effectue le Trajet dans 

les mêmes conditions d’utilisation du service pour le Passager. 

 

3.2. Utilisation du Service par le Conducteur 
3.2.1. Déclaration des Trajets effectués par le 

Conducteur 



 

Le Conducteur a la possibilité de déclarer sur l’Application sa disponibilité à effectuer 

un Trajet en covoiturage, sous réserve que le Conducteur ait consenti à l’utilisation 

de ses données de localisation. Cette déclaration peut se faire au moment du départ 

ou en anticipation, pour donner plus de visibilité aux passagers sur le fait qu'il va 

effectuer un trajet. 

Le Conducteur indique ou confirme notamment : 

● l’Arrêt de covoiturage devant lequel il passe au début de son Trajet, 

● l’Arrêt de covoiturage devant lequel il passe à la fin de son Trajet, les éventuels 

arrêts intermédiaires devant lesquels il passe au cours de son Trajet 

● son horaire de départ. 

Lorsque le Conducteur débute un trajet, il s'engage à aller récupérer les passagers en 

attente aux arrêts qu'il a déclaré desservir, tant que les demandes des passagers sont 

réalisées avant le passage du conducteur au niveau de l'arrêt. Si le Service constate 

une absence anormale de la prise en charge des Passagers, Ecov contacte le 

Conducteur afin de l’avertir et de comprendre la raison de la non prise en charge. Si 

l’absence de prise en charge se réitère, Ecov contacte à nouveau le conducteur et 

pourra, en l’absence de raison valable justifiant la non prise en charge, récupérer 

l’indemnisation siège libre perçue, le cas échéant, par le conducteur pour le trajet 

en question le droit de. A la troisième absence de prise en charge sans raison valable, 

Ecov se réserve le droit de suspendre le Compte Utilisateur du Conducteur susvisé, 

dans le respect des présentes CGVU. 

Le Conducteur déclare le nombre de siège(s) libre(s) disponible(s) dans sa voiture, 
dans la limite de 3, et s’efforce de prendre en charge autant de Passagers présents à 
l’arrêt que la capacité de son véhicule le lui permet, dans l’ordre d’arrivée des 
passagers, sauf si un autre conducteur est présent à l’arrêt, auquel cas les passagers 
se répartissent entre les conducteurs. 

Le Conducteur est informé que des passagers peuvent faire une demande en ayant 

une trottinette ou un vélo pliant qu’ils souhaitent embarquer dans la voiture. Dans ce 

cas, le Conducteur s’efforce de prendre en charge cette trottinette ou ce vélo pliant, 

dans la limite de la capacité de son véhicule. 

Le conducteur peut se tenir au courant des passagers en attente en regardant les 

panneaux à messages variables installés le cas échéant aux arrêts ou en amont de 

ceux-ci et/ou l’écran de l’application qui indique les passagers en attente aux 

différents arrêts de son trajet. 

Dans le cas où un Passager indique au Service qu’il souhaite réaliser un Trajet 

correspondant au Trajet déclaré par le Conducteur, le conducteur peut également 

être informé par notification.  

 



 

3.2.2. Prise en charge d’un passager 

Lorsqu’un Conducteur est informé d’une commande de Trajet, sur les panneaux 

lumineux mis en place dans le cadre du Service, ou par tout autre moyen électronique, 

notamment s’il a déclaré un trajet, le Conducteur se rend à l’Arrêt de covoiturage 

concerné et se signale au(x) Passager(s). 

Le(s) Passager(s) valide(nt) alors la prise en charge et le Conducteur bénéficie d’une 

indemnité correspondant à un partage de frais, une fois le trajet validé, si celui est 

éligible (voir article 4). 

En cas de non-respect des prescriptions de réalisation du Trajet, le Conducteur 

s’expose à la suppression des indemnisations auxquelles il peut prétendre pour le 

Trajet voire à la résiliation de son Compte Utilisateur. 

 

3.3. Communications 

Ecov peut envoyer aux Utilisateurs des Communications par SMS, e-mail ou push via 

l’Application, dans le but de les informer de manière générale sur le Service et ses 

évolutions ou de manière spécifique en correspondance avec leur besoin d’usage du 

Service. Ils ont la possibilité de définir leurs préférences de réception de ces 

Communications(y compris leur opposition à les recevoir) depuis leur Compte 

Utilisateur ou les réglages de leur téléphone. 

En particulier, pendant un Trajet, le Conducteur peut recevoir des alertes 

(notification push) l’informant de la présence d’un passager à un arrêt par lequel il a 

déclaré passer, sans préjudice du respect par le Conducteur des règles prescrites par 

le Code de la Route au regard de l’usage du téléphone au volant. L’utilisateur peut 

désactiver ces notifications d’information sur la présence de passager dans les 

paramètres de notification de son téléphone.  

 

3.4. Support 

En cas de difficulté dans l’utilisation du Service, de quelque nature que ce soit, ou 

pour toute question, l’Utilisateur peut contacter le support du Service. 

Le support est assuré du lundi au vendredi, de 6h à 21h, et le week-end, de 9h à 20h: 

 
● par email à l’adresse contact@lignes.covoiturage.iledefrance-mobilites.fr ; 

● par un service de chat disponible sur le Site et l’Application ; 

● par téléphone, au numéro suivant : 0 800 10 20 20. 

 
En cas d’urgence vitale ou de risque pour sa sécurité, l’Utilisateur doit contacter les 

services d’urgence en appelant le 112. 



 

 

3.5. Droit de rétractation 

Conformément à la législation applicable, les Utilisateurs disposent d’un droit de 

rétractation de quatorze (14) jours qui court à compter de la souscription au Service, 

laquelle est définie par la date de création du compte utilisateur. Dans le cas où 

l’Utilisateur souhaiterait faire usage de cette faculté de rétractation, il devra adresser 

un courrier en ce sens à Ecov. A cet effet, il pourra utiliser le formulaire de 

rétractation annexé aux présentes CGVU ou toute autre déclaration, dénuée 

d’ambiguïté, exprimant la volonté de se rétracter. Ce formulaire devra être envoyé 

par voie postale ou par voie électronique aux adresses indiquées à l’article 11 Contact. 

Le Conducteur qui exerce son droit de rétractation pourra récupérer les indemnités 

qui lui auront été versées sur son compte MangoPay conformément à l’article 2.8. « 

Suppression de l’accès et du Compte Utilisateur ». 

Le Compte Utilisateur sera supprimé conformément aux modalités de l’article 2.8. « 

Suppression de l’accès et du Compte Utilisateur ». 

La souscription au Service étant gratuite, aucun montant ne sera remboursé aux 

Utilisateurs. 

 

Article 4. Modalités de paiement du 
Service 

4.1. Participation aux frais du Conducteur 

Le Service est à destination de particuliers agissant à titre non professionnel et non 

commercial, le covoiturage reposant sur un partage des frais entre Conducteur et 

Passager(s) conformément à l’article L. 3132-1 du code des transports. Ce partage 

prend la forme d’une participation aux frais du Conducteur par le Passager suivant le 

Trajet effectué. Elle ne représente en aucun cas une rémunération. 

La participation aux frais est calculée automatiquement lors de l’entrée de la 

destination souhaitée par le Passager sur l’Application ou le Parcours SMS. Les 

montants et conditions de cette participation aux frais sont détaillés dans l’Annexe 3. 

 En outre, dans les conditions listées à l’Annexe 5, Ecov et Ile de France Mobilité se 

réservent le droit d’octroyer une somme supplémentaire au Conducteur. Le montant 

total versé au Conducteur dans le cadre du Trajet respectera toutefois les conditions 

de partage des frais et constituera à ce titre un acte de covoiturage. 

Le montant de la participation aux frais est susceptible de varier selon le point de 

départ du Trajet. Les montants applicables à chaque point de départ d’un Trajet sont 

accessibles sur le Site. En outre, les covoitureurs (Conducteur et Passager) se voient 



 

préciser le montant applicable au Trajet qu’ils souhaitent réaliser préalablement à la 

réalisation de ce Trajet. 

Les indemnités perçues par le Conducteur au cours d’un Trajet ne pourront être 

supérieures au barème forfaitaire mentionné au 3° de l'article 83 du code général des 

impôts (Article R3132-1 du code des transports), excepté pour les déplacements dont 

la distance est inférieure à 15km et dans la limite de deux déplacements par jour et 

par conducteur (Article L1231-15 du code des transports). 

Comme indiqué à l’article 2.3 Compte de paiement en ligne MangoPay, le paiement 

de la participation aux frais du passager ou le crédit de l’Indemnité Siège Libre ou de 

l’indemnité relative à la prise en charge d’un Passager sont organisés par Ecov, via les 

comptes de paiement Mangopay, en tant que mandataire pour le compte d'Ile-de-

France Mobilités. 

Les Passagers sont informés que la demande d’un Conducteur de paiement d’une 

somme supplémentaire à celle indiquée sur l’Interface Utilisateur au titre du Trajet 

est contraire aux présentes CGVU et ne relève pas de la responsabilité d’Ecov. 

 

4.2. Frais d’accès au Service 

Aucun frais de service ne sera appliqué aux Utilisateurs. 

 

4.3. Indemnisation du Conducteur pour la 
réalisation du Trajet 

4.3.1. Indemnisation du Conducteur pour la prise d’un 
Passager 

Lorsqu’il emmène un Passager en covoiturage par la réalisation d’un Trajet, un 

Conducteur peut bénéficier d’une indemnité correspondante à un partage de frais, 

conformément aux Lois et Réglementations Applicables. Afin de sécuriser le 

covoiturage et lutter contre la fraude, cette indemnité est versée à condition que le 

Conducteur ait un trajet en cours dans l’application au moment où le passager valide 

la prise en charge. 

Le Conducteur est crédité, sur son compte de paiement Mangopay, du montant du 

Trajet dès que le Trajet a été validé. 

Les montants et restrictions de versement de l’indemnisation conducteur pour la prise 
de passager sont détaillés dans l’annexe 5. 

En cas de non-respect des restrictions, listées en Annexe 5, le Conducteur s’expose à 

la suppression des indemnisations auxquelles il peut prétendre pour le Trajet voire à 

la suspension de son Compte Utilisateur. 

 



 

4.3.2. Indemnité sièges libres versée au Conducteur 

Lorsque le Conducteur déclare et réalise via l’Application un Trajet, dans les 
modalités définies à l’article 2 et avec une géolocalisation en temps réel, il peut 
recevoir une indemnité sièges libres aux conditions suivantes : 

● l’Arrêt d’origine et l’Arrêt de destination ouvrent droit à l’indemnité sièges 

libres, dans les conditions listées à l’Annexe 4 ; 

● Le Conducteur passe à proximité de l’Arrêt d’origine pendant les heures  

 d’éligibilité à l’indemnité sièges libres, telles que listées en Annexe 4, et 
passe à proximité de l’arrêt de destination.  

Cette indemnité sièges libres est versée si le conducteur n’a pas pris en charge de 
passager au cours de son trajet. 

Les montants minimums et restrictions de versement de l’indemnité sièges libres sont 
détaillés en Annexe 5. 

Le Conducteur est crédité du montant sur son compte Mangopay, dès que le Trajet 

est considéré réalisé. 

    

Article 5. Responsabilité d’Ecov au 
titre de la fourniture du Service 
Ecov fournit exclusivement un service d’intermédiation entre Utilisateurs et, à ce 

titre, n’est pas partie à l’accord intervenant entre le Conducteur et le(s) Passager(s) 

pour la réalisation du Trajet. 

En sa qualité d’intermédiaire en covoiturage, Ecov se limite à faciliter l’accès au 

Service. À ce titre, Ecov est tenue à une obligation de moyens dans la fourniture du 

Service, dans les limites prévues par la loi.  

En sa qualité d’intermédiaire, Ecov ne saurait voir sa responsabilité engagée au titre 

du déroulement effectif d’un Trajet, et notamment du fait : 

● de l’absence de conducteurs pour le trajet souhaité, 

● d’informations erronées communiquées par le Conducteur ou le Passager quant 

au Trajet et à ses modalités ; 

● de l’annulation ou la modification d’un Trajet par un Conducteur ou un Passager 

; 

● du   comportement de ses Utilisateurs ou d’une Personnenon-inscrite pendant, 

avant, ou après le Trajet.  

Dans toute la mesure permise par la loi applicable, Ecov ne saurait non plus être tenue 

pour responsable des conditions de déroulement d’un Trajet ou d’un dommage subi 

par un Utilisateur dans le cadre d’un Trajet (par exemple : vol ou perte d’un bien, 

agression, accident), en incluant les dommages résultant de l’absence de prise en 



 

charge par l’assurance du Conducteur des Passagers au cours d’un Trajet. De même, 

Ecov ne saurait être tenue pour responsable en cas de méconnaissance des Utilisateurs 

de leurs obligations respectives au titre des présentes CGVU ou du comportement des 

Utilisateurs dans le cadre de l’utilisation du Service. 

Les Utilisateurs sont informés et reconnaissent que le Service doit être utilisé à des 

fins personnelles, non professionnelles, non commerciales et non lucratives. En cas de 

méconnaissance de ces dispositions de la part des Utilisateurs, Ecov ne saurait engager 

une quelconque responsabilité. En particulier, Ecov ne saurait être responsable d’une 

utilisation frauduleuse du Service par les Utilisateurs. 

Ecov ne pourra en aucun cas être tenue responsable des informations communiquées 

par les Utilisateurs qui pourraient être erronées ou frauduleuses. 

Ecov se réserve le droit de suspendre le Service, sur les Interfaces Utilisateur, en cas 

d’opérations techniques ou de maintenance, que ces dernières soient évolutives, 

curatives ou préventives. Ecov s’engage à informer les Utilisateurs par tout moyen à 

leur disposition en cas d’interruption ou de suspension du Service et à effectuer les 

opérations nécessaires dans les meilleurs délais. La responsabilité d’Ecov ne saurait 

être engagée en cas de suspension ou d’interruption du Service pour quelque cause 

que ce soit. 

 

 

 Article 6. Engagement des Utilisateurs 

6.1. Engagement général des Utilisateurs 

 Le présent article énonce exclusivement les obligations de comportement des 
Utilisateurs. Les limites de responsabilité d’Ecov sont définies uniquement à l’article 
5.  

Les Utilisateurs s’engagent à respecter les dispositions des présentes CGVU. 

Les Utilisateurs sont informés et reconnaissent qu’Ecov intervient seulement en tant 

qu’intermédiaire entre eux dans le cadre de l’utilisation du Service. 

A ce titre, les Utilisateurs agissent sous leur pleine et entière responsabilité dans le 

cadre de l’utilisation du Service, que ce soit avant, pendant ou après la durée du 

Trajet. Ils s’engagent à prendre les précautions d’usage pour ne pas se mettre en 

danger ou mettre en danger les autres usagers de la route. Plus particulièrement, 

pendant un Trajet, chaque Utilisateur s’engage à ne pas être sous l’emprise de 

l’alcool, de stupéfiants, de médicaments psychotropes, de toute autre substance 

illicite, à ne transporter aucune substance illicite ou dangereuse et à adopter, en 

toute circonstance, un comportement respectueux et responsable. 

L’Utilisateur doit, en outre, respecter toutes les lois et réglementations applicables 

tout au long de l’Utilisation du Service notamment liés au code de la route et ne pas 



 

utiliser le Service à des fins illicites ou à d’autres fins que celles visées par le Service 

dans les présentes CGVU. L’Utilisateur s'engage à ne pas entraver la bonne exécution 

du service et à avoir un comportement poli, courtois et respectueux avec les autres 

Utilisateurs ainsi qu’avec le personnel du Service, notamment avec le Support du 

Service. Ecov se réserve le droit de restreindre l’accès au Service de l’Utilisateur, sans 

préavis, en cas de comportement inapproprié, à bord du véhicule. 

En période de crise sanitaire, l’Utilisateur, Passager comme Conducteur, doit se 

conformer aux directives gouvernementales sur le covoiturage.L’Utilisateur est seul 

responsable de la connaissance et du respect des consignes officielles relatives à la 

pratique du covoiturage. Le Service ne pourra être tenu responsable d’un non-respect 

des consignes ou d’une connaissance insuffisante par l’Utilisateur. 

6.2. Responsabilité du Conducteur 

Le Conducteur s’engage notamment à : 

 
● disposer d’un véhicule léger à moteur à quatre roues, à jour du contrôle 

technique si nécessaire ; 

● utiliser le Service à des fins strictement personnelles, non professionnelles 
et non commerciales ; à cet égard, il s’engage à fournir à Ecov, sur simple 
demande, tout document de nature à attester qu’il est autorisé à utiliser ce 
véhicule dans le cadre du Service et à ne pas réclamer d’argent au Passager 
; 

● ne pas utiliser le véhicule éventuellement mis à sa disposition par son 

employeur, sauf autorisation expresse de ce dernier ;  

● disposer d’un permis de conduire valide et de l’assurance automobile 
obligatoire valable pour le véhicule utilisé dans le cadre du covoiturage. A 
titre informatif, Ecov invite les Utilisateurs à vérifier que leur assurance 
responsabilité civile couvre, par exemple, les Trajets du domicile au lieu de 
travail et à informer leur compagnie d’assurance de l’exercice du 
covoiturage. En outre, les Utilisateurs Conducteurs devront transmettre leur 
certificat d’assurance à Ecov sur simple demande ; 

● s’assurer que cette assurance automobile obligatoire ne contient aucune 

clause restrictive qui pourrait empêcher la couverture du Passager ; 

● communiquer à Ecov ou tout Passager qui lui en fait la demande, sa carte 

d’identité ou tout document de nature à attester de son identité ; 

● demeurer le conducteur du véhicule pendant le Trajet ; 

● présenter son permis de conduire et un justificatif de son assurance 

automobile , ainsi que sa carte grise au Passager, si ce dernier en fait la 

demande ; le Conducteur s’engage à fournir une copie de ces documents à 

Ecov, sur simple demande ; 

● utiliser un véhicule de tourisme de moins de 7 places assises en parfait état 
de fonctionnement, à l’exclusion de tout véhicule dit « sans permis », 
disposant de ceintures de sécurité sur les sièges proposés aux Passagers, et 
entretenu conformément aux usages et aux dispositions législatives et 

réglementaires applicables ;  



 

● respecter les dispositions du code de la route ; en particulier, le Conducteur 

s’engage à respecter les règles relatives à l’utilisation des téléphones 

portables lors de la conduite de son véhicule ; 

● prendre en charge le(s) Passager(s) ayant effectué(s) une demande de 

Trajet, lorsqu’il(s) se situe(nt) aux arrêts de passage déclarés par le 

Conducteur sur l’Application. Si la situation présente un risque de 

perturbation du Service et perdure malgré l’avertissement transmis au 

Conducteur, le Service se réserve le droit de suspendre ou supprimer le 

Compte Utilisateur du Conducteur susvisé, dans le respect des présentes 

CGVU ; 

● mettre à jour sa déclaration de trajet en cas de modification de l’heure de 

départ ou d’indisponibilité pour réaliser le trajet.  

 

6.3. Responsabilité du Passager 

Le Passager s’engage à : 

 
● avoir une attitude respectueuse et sécuritaire pendant la durée du Trajet 

de manière à ne pas gêner ou à ne pas perturber la conduite ou la 

concentration du Conducteur pendant le Trajet ; 

● ne transporter, lors d’un Trajet, aucun objet, marchandise, substance, 

animal de nature à gêner la conduite et la concentration du Conducteur ou 

dont la nature, la possession ou le transport serait contraire aux dispositions 

légales en vigueur ; 

● respecter la propreté et l’état matériel du véhicule du Conducteur ; 

● vérifier si le Conducteur est bien inscrit au service et qu’il est titulaire d’un 

permis de conduire, carte grise et d’une assurance de responsabilité civile 

obligatoire valides ; 

● communiquer à Ecov ou tout Conducteur qui lui en fait la demande, sa carte 

d’identité ou tout document de nature à attester de son identité. 

 

Article 7. Politique de protection des 
données à caractère personnel 

7.1. Les traitement des données à caractère 
personnel réalisés 

Les données à caractère personnel de l’Utilisateur recueillies par Ecov au nom et pour 

le compte d’Ile-de-France Mobilités font l’objet d’un traitement au sens de la loi du 

6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique et aux libertés et du Règlement 

européen 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des données, dit « RGPD » 



 

aux fins d’exécution du service de covoiturage proposé sur l’application Ile-de-France 

Mobilités. 

Ile-de-France Mobilités est responsable de traitement. 

Ecov au nom et pour le compte d’Ile-de-France Mobilités traite des Données à 

caractère personnel dans le cadre des traitements suivant : 

• la souscription et la gestion du contrat ; 

• la réalisation d’études et d’analyses statistiques ; 

• les analyses statistiques permettant d’améliorer l’offre de de service ; 

• la gestion des réclamations clients ; 

• la communication aux usagers (via optin). 

7.2. Quelles Données sont collectées ? 

Les données collectées dans le cadre de l’exécution du contrat sont les suivantes : 

• Les Données d’identification 

• Les Données relatives à la vie personnelle (dont les trajets) 

• Les Données d’ordre économiques et financier 

7.3. Pourquoi la collecte et le traitement de 
ces données sont licites ? 

La collecte et le traitement de ces données sont possibles :  

• sur la base de l’exécution du contrat : la gestion du contrat / service et la 

réalisation de statistiques 

• sur la base du consentement : les communications 

7.4. Combien de temps sont conservées ces 
Données ? 

Les données personnelles de l’Utilisateur sont conservées pendant une période de 5 

ans. Au-delà de cette période, les données de Trajets peuvent faire l’objet d’une 

conservation sous réserve d’anonymisation, qui consiste à affecter aux données de 

l’Utilisateur un identifiant unique, qui ne permet pas de déterminer son identité avec 

les données conservées. 



 

7.5. Qui peut avoir accès à ces Données ? 

Les Données sont destinées à Ecov au nom et pour le compte d’Ile-de-France Mobilités, 

Île-de-France Mobilités, et aux prestataires de services et partenaires contractuels, 

aux institutionnels, à des instituts de sondages et de statistiques ou à des sociétés 

réalisant des enquêtes. 

Les données concernant les Trajets réalisés sont transmises au Registre de Preuve de 

covoiturage, tiers de confiance entre les opérateurs privés de covoiturage et les 

collectivités, mis en œuvre par la Direction générale des infrastructures, des 

transports et des mobilités, pour certifier les trajets de covoiturage. 

 

7.6. Transfert des Données hors Union 
Européenne 

A l’exception des traitements listés ci-après, vos données concourant au 

fonctionnement du Service sont traitées au sein de l’Union européenne. 

  

Finalité de traitement Nom du 

prestataire 

Pays vers lequel 

vos données 

sont transférées 

Garanties encadrant le 

transfert 

Suivi des campagnes de 

promotion et de communication 

Adjust Etats-Unis  Data Processing 

Agreement (DPA) 

Suivi des ambassadeurs et gestion 

de communauté  

Airtable Etats-Unis Data Processing 

Agreement (DPA) 

Hébergement et développement 

d'applications mobiles et web 

Firebase Etats-Unis Data Processing 

Agreement (DPA) 

Mailings marketing Mailchimp Etats-Unis Data Processing 

Agreement (DPA) 

SMS de confirmation et parcours 

SMS 

Twilio Etats-Unis Data Processing 

Agreement (DPA) 

Sondages ponctuels des 

Utilisateurs 

Typeform Etats-Unis Data Processing 

Agreement (DPA) 

Gestion des mails, SMS, appel 

téléphoniques utilisateurs 

Zendesk Etats-Unis Data Processing 

Agreement (DPA) 

    

7.7. Quels sont les droits de l’Utilisateur sur 
ses Données et comment les exercer ? 

Les Utilisateurs du service disposent d’un droit d’accès, de rectification, 

d’effacement, à la limitation, à la portabilité, d’opposition pour des motifs légitimes, 



 

de définir des directives anticipées relatives au sort de leurs Données après leur décès 

ainsi que d’un droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. 

Pour exercer ses droits, l’Utilisateur , peut envoyer sa demande avec la précision 

du(es) droit(s) concerné(s) par sa demande, du périmètre de sa demande (produit, 

compte ou tous les traitements). Accompagnée de ses coordonnées, de son numéro 

de client ainsi que des éléments permettant de justifier de son identité. 

L’Utilisateur peut envoyer la demande à l’adresse suivante en fonction des 

traitements concernés : 

• à l’adresse postale : Ecov - 3 Rue Maya Angelou - 44200 Nantes    

• ou à l’adresse e-mail : donnees.personnelles@ecov.fr 

Si l’Utilisateur est un majeur sous curatelle ou tutelle, son représentant légal pourra 

exercer tous les droits listés. Une justification de la représentation légale du mineur 

ou du majeur protégé sera demandée. 

7.8. Conversations téléphoniques avec le 
support du Service 

Les conversations téléphoniques avec le support du Service sont enregistrées pour des 

besoins de formation et d’amélioration de la qualité du service. L’Utilisateur peut 

s’opposer à l’enregistrement des conversations au début ou au cours de l’appel. Les 

enregistrements sont conservés pendant une période de deux mois. 

7.9. Hébergement du site 

Les informations relatives à l’hébergement du Site sont disponibles sur la page 

Internet du Site relative aux mentions légales. 

 

Article 8. Propriété intellectuelle 

Ecov ou Ile de France Mobilités sont titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 

intellectuelle relatifs au Service. 

Ecov ou Ile de France Mobilités accordent à l’Utilisateur une licence non exclusive, 

personnelle et non cessible d’Utilisation des Services, pour son usage personnel et 

privé, à titre non commercial et conformément aux finalités des Services. 

À l’exception de la licence prévue au présent article, l’accès au Service ne confère 

aucun droit à l’Utilisateur sur les droits de propriété intellectuelle relatifs au Service 

ou sur une quelconque partie de ses éléments qui restent la propriété exclusive d’Ecov 

ou Ile de France Mobilités. 



 

Sauf dispositions explicites signalées dans le présent document, l’Utilisateur ne peut, 

en aucun cas, reproduire, représenter, modifier, transmettre, publier, adapter, sur 

quelque support que ce soit, par quelque moyen que ce soit, ou exploiter de quelque 

manière que ce soit, tout ou partie du Service sans l’autorisation écrite préalable de 

d’Ecov ou Ile de France Mobilités. 

L’exploitation non préalablement autorisée par Ecov ou Ile de France Mobilités et non-

conforme à la description des Services dans le cadre des présentes CGU - à quelque 

titre que ce soit - de tout ou partie du Service, pourra faire l’objet de toute action 

appropriée, notamment d’une action en contrefaçon ou plus généralement de toute 

autre action devant les tribunaux compétents. 

  



 

Article 9. Accessibilité et modifications 
des CGVU 

À tout moment, l’Utilisateur peut consulter les CGVU qui lui sont applicables via le 

 Site, accessible ici : https://www.iledefrance-mobilites.fr/cgvu-lignes-covoiturage.  

Les CGVU applicables sont celles en vigueur à la date de la connexion et de 

l’Utilisation du Service par l’Utilisateur. 

Ecov se réserve le droit de modifier les présentes CGVU à tout moment pendant toute 

la durée d’adhésion de l’Utilisateur au Service. 

Les nouvelles CGVU sont notifiées à l’Utilisateur par email ou tout autre moyen 

électronique avant leur entrée en vigueur. Elles mentionnent leur date de mise à jour. 

La poursuite de l’utilisation du Service est subordonnée à l’acceptation des nouvelles 

CGVU. 

Si L’Utilisateur n’accepte pas les modifications, il pourra s’opposer aux modifications 

des présentes CGVU notifiées par Ecov avant leur prise d’effet et résilier 

immédiatement son le Compte Utilisateur, en adressant une notification écrite ou 

textuelle (par ex. e-mail) dans un délai de 10 jours suivant l’annonce. 

 

9.1 Eventuelles Opérations expérimentales 
ou Opérations promotionnelles 
Le Service pourra décider de procéder à la réalisation d’Opération expérimentales 

et/ou d’Opérations promotionnelles, telles que définies dans les présentes CGVU. 

Ces Opérations auront vocation à aider à l’émergence du service, soit par la 

réalisation de tests, soit par la réalisation d’action de communication à visée 

promotionnelle. 

Ces Opérations peuvent induire des conditions supplémentaires, additionnelles aux 

présentes CGVU (par exemple : durée, tarifs, etc.). Le cas échéant, ces conditions 

seront définies spécifiquement et publiées dans l’Application. 

 

Article 10 Contact 
Toute communication(contestation ou réclamation de la part des Utilisateurs à 
l’encontre d’Ecov, information sur les services proposés sur le Site, tout échange entre 
Ecov et les Utilisateurs, toute question relative à l’utilisation du Service , etc…) devra 
se faire selon l’un des moyens suivants : 

• par courrier postal à l’adresse suivante :  

▪ Ecov- 3 Rue Maya Angelou-44200 Nantes 

https://www.iledefrance-mobilites.fr/cgvu-lignes-covoiturage
https://www.iledefrance-mobilites.fr/cgvu-lignes-covoiturage


 

• par voie électronique à l’adresse suivante :  

▪ contact@lignes.covoiturage.iledefrance-mobilites.fr 

• par téléphone au numéro suivant (appel non surtaxé) : 0 800 10 20 20 

• chat via l’Application. 

Le support est assuré du lundi au vendredi, de 6h à 21h, et le week-end, de 9h à 20h. 
Ecov s’engage à répondre dans les meilleurs délais. 

L’adresse de courrier électronique de l’Utilisateur sera celle renseignée, le cas 

échéant, sur son Compte Utilisateur. 

Les courriers électroniques ainsi échangés au titre de l’utilisation du Service auront 

valeur probante. Les Notifications effectuées par voie électronique seront réputées 

reçues à la date de l’envoi de la Notification. 

Le numéro de téléphone de l’Utilisateur sera celui renseigné sur son Compte 

Utilisateur.L’Utilisateur reconnaît et accepte le caractère probatoire des sms 

échangés avec Ecov dans le cadre de la souscription au Service. 

 

Article 11. Non renonciation 

Le fait pour Ecov ou un Utilisateur de ne pas invoquer à l’encontre de l’autre partie 

l’une quelconque des dispositions des présentes CGVU ne saurait être interprété 

comme valant renonciation à se prévaloir ultérieurement de l’une desdites 

dispositions. 

 

Article 12. Nullité 

Au cas où l’une des stipulations des présentes CGVU serait reconnue nulle en vertu 

d’une loi, d’un règlement ou d’une décision judiciaire, elle sera réputée non écrite. 

Cependant, les autres stipulations des présentes CGVU resteraient en vigueur. En tout 

état de cause, Ecov s’efforcera de remplacer les stipulations reconnues nulles par des 

stipulations les plus proches possibles. 

 

Article 13. Droit applicable et tribunal 
compétent 
Les présentes CGVU sont soumises au droit français et appliquées conformément à 

celui-ci. 

En cas de litige entre les Utilisateurs et Ecov s’agissant des présentes CGVU et 

notamment s’agissant de leur conclusion, exécution, interprétation, résiliation, le 

litige pourra faire l’objet d’une tentative de résolution amiable directement auprès 

mailto:contact@lignes.covoiturage.iledefrance-mobilites.fr


 

d’Ecov par le biais d’une réclamation écrite envoyée selon les modalités définies à 

l’article 11. 

● Par ailleurs, l’Utilisateur est informé de la possibilité de saisir gratuitement le 

médiateur de la consommation suivant afin de rechercher une résolution amiable 

: 

Centre de médiation de la consommation de conciliateurs de justice (CM2C) 

Adresse postale : 14 rue Saint Jean, 75017 Paris 

Téléphone : +33 (0)1 89 47 00 14 

● déposer une réclamation relative à l’Application ou au Service via la plateforme 

de règlement en ligne des litiges de la Commission Européenne 

:https://consumer-redress.ec.europa.eu/index_en 

Selon les circonstances, Ecov peut ne pas être tenu de participer à une procédure de 

règlement des litiges devant un organisme d’arbitrage de la consommation.L’Utilisateur 

peut notamment saisir gratuitement un conciliateur de justice. La liste des 

conciliateurs de justice est disponible à l’adresse suivante : 

http://www.conciliateurs.fr 

A défaut de résolution amiable dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours, le litige 

pourra être porté devant les juridictions compétentes. 

 
  

https://consumer-redress.ec.europa.eu/index_en
http://www.conciliateurs.fr/


 

ANNEXE 1 – FORMULAIRE DE 

RETRACTATION 

Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez 

vous rétracter du contrat. 

 

À l’attention de Ecov, service Lignes de covoiturage Île-de-France Mobilités 
Adresse mail : contact@lignes.covoiturage.iledefrance-mobilites.fr  

Numéro de téléphone : 0 800 10 20 20 

 

Je vous notifie par la présente ma rétractation du contrat portant sur la souscription 

au Service Lignes de covoiturage Île-de-France Mobilités : 

Souscrit le : … / … / … 

Nom et prénom de l’Utilisateur : … 

Numéro de téléphone portable utilisé lors de la souscription au Service : …  

Adresse de l’Utilisateur : … 

Signature du (des) consommateur(s) : 

Date : 
  

mailto:contact@lignes.covoiturage.iledefrance-mobilites.fr


 

ANNEXE 2 – FORMULAIRE 

D’AUTORISATION PARENTALE 

Mineur demandant l’autorisation 

Prénom :                Nom : 

Date de naissance : 

Numéro de portable utilisé pour créer le compte sur l’application Lignes de 
covoiturage Île-de-France Mobilités : 

 

Personne signant l’autorisation 

Prénom :                Nom : 

Numéro de téléphone : 

Rayez la mention inutile : Je suis parent /Je suis tuteur 

 

Autorisation 

Je soussigné(e),  , autorise   

à utiliser le service de mise en relation de covoiturage Lignes de covoiturage 

Île-de-France Mobilités et à covoiturer depuis les arrêts de covoiturage du réseau 

Lignes de covoiturage Île-de-France Mobilités. 

 

J’ai pris connaissance des CGVU de Lignes de covoiturage Île-de-France Mobilités et 

des CGU de MangoPay (consultables sur https://www.iledefrance-mobilites.fr/cgvu; 

https://mangopay.com/terms-and-conditions/payment-services?_gl=1*1o53q1k*_up 

*MQ..*_ga*MTExNTYzMDIyMS4xNzM0MDAwMTU2*_ga_VZLQHP6CFB*MTczNDAw) et les 

accepte sans réserve.  

 En particulier, je dispose, pour le compte du mineur présentement autorisé et 

enregistré sous son nom, d’un compte de paiement MangoPay permettant de faire 

fonctionner le service Lignes de Covoiturage Île-de-France Mobilités 

Fait le  à  ,  

Signature : 

  

https://mangopay.com/terms-and-conditions/payment-services?_gl=1%2A1o53q1k%2A_up%2AMQ..%2A_ga%2AMTExNTYzMDIyMS4xNzM0MDAwMTU2%2A_ga_VZLQHP6CFB%2AMTczNDAwMDE1Ni4xLjEuMTczNDAwMDE3MS4wLjAuMA
https://mangopay.com/terms-and-conditions/payment-services?_gl=1%2A1o53q1k%2A_up%2AMQ..%2A_ga%2AMTExNTYzMDIyMS4xNzM0MDAwMTU2%2A_ga_VZLQHP6CFB%2AMTczNDAwMDE1Ni4xLjEuMTczNDAwMDE3MS4wLjAuMA


 

 

 ANNEXE 3 - MODALITES DE 

PARTICIPATION DU PASSAGER AUX 

FRAIS DU CONDUCTEUR 
 

 

Les modalités de participation du passager aux frais du conducteur sont les suivantes :  

- 50 cts lorsque la distance entre l’arrêt de départ et l’arrêt d’arrivée est de moins 

de 20 km,  

- puis 10 centimes par kilomètre supplémentaire,  

- avec une participation maximum de 1,50€. 

 

Les passagers disposant d’un abonnement Navigo Annuel, Navigo Mois ou imagineR sont 

dispensés de cette participation aux frais, qui est alors prise en charge par Ile de France 

Mobilité, dans la limite de 2 trajets par jour. 

 

 

 

  



 

ANNEXE 4 - CRITERES D’ELIGIBILITE A 

LA GARANTIE DÉPART ET A 

L’INDEMNITE SIÈGES LIBRES 
 

L'éligibilité pour les passagers à la Garantie départ, et pour les conducteurs à 

l’Indemnité sièges libres est définie par l’horaire de réalisation du Trajet (heure de 

pointe du matin et du soir) et par la direction de circulation éligible sur cet horaire 

(dans le sens majoritaire du flux lors de cette heure de pointe). 

 

1. Horaires éligibles 

Les horaires d’éligibilité sont : 

• Les jours ouvrés: du lundi au vendredi, hors jours fériés, 

• sur le créneau de 6h à 9h, qui    définit l’heure de pointe du matin, 

• sur le créneau de 16h à 19h, qui définit l’heure de pointe du soir. 

Le début du Trajet doit être compris dans les créneaux horaires éligibles. 

 

 

2. Trajets éligibles par heure de pointe 

Seuls les Trajets réalisés dans la direction majoritaire du flux routier lors de l’heure 

de pointe considérée sont éligibles. 

Les directions éligibles correspondent usuellement au flux routier: 

● Domicile → Travail pour l’heure de pointe du matin, et 

● respectivement Travail → Domicile pour l’heure de pointe du soir. 

Ces critères appliqués à chaque ligne sont indiqués sur le Site. 

 

3. Critères kilométriques 

Seuls les trajets de plus de 5 km sont éligibles à une indemnisation sièges libres ou à 

la garantie départ. 

 

  



 

ANNEXE 5 - MONTANT DES INDEMNITÉS 

Le tableau ci-dessous détaille les indemnisations prévues à l’ouverture du service : 

 

 Origine - 
destination 
inférieure à 2 
km 

Origine - 
destination 
entre 2 et 5 
km 

Origine - 
destination 
entre 5 et 20 
km 

Origine - 
destination 
supérieure à 20 
km 

Indemnisation 

à la prise de 

passager (IPP), 

par passager 

0 € 2€ 2€ 2€ + 0,10€ / km 
au delà de 20 
km jusqu’à 3 € 

Indemnisation 

conducteurs 

aux sièges 

libres,      (ISL), 

par trajet 

déclaré et 

réalisé 

0 € 0 € 0,50 € 0,50 € 

 

Les restrictions suivantes sont appliquées : 

- Indemnisation conducteurs à la prise de passager :  

- Le Conducteur ne peut percevoir le partage de frais pour la prise d’un 

Passager que dans la limite d’un (1) Trajet par heure par passager.  

- Cas d’échange de rôle : Le conducteur (personne A) ne peut percevoir le 

partage de frais pour la prise d’un Passager (personne B) moins d’une (1) 

heure après avoir lui-même été pris en charge en tant que passager 

(personne A) par ce conducteur (personne B). 

- Le Conducteur ne peut percevoir le partage de frais pour la prise d’un 

Passager que dans la limite de six (6) prises en charge par jour. Les prises 

en charges suivantes sont non indemnisées. 

-       

- Indemnisation conducteurs aux sièges libres :  

- Le Conducteur ne peut percevoir l’indemnité sièges libres que dans la 

limite d’une (1) indemnisation Trajet par heure maximum (délai entre la 

fin du premier trajet et le début du deuxième)  

- 2 indemnisations sièges libres par jour maximum. 

 

- maximum 200 euros par conducteur par mois 

 


